
CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 1er DÉCEMBRE 2008

à 18 heures 45

	Effectif Légal : 19  /  En exercice :
	19

	Présents à la Séance :
	16

	Absents :
	03

	Votants (dont  02 procurations)
	18


Le Conseil Municipal de la Commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS, régulièrement convoqué, s'est réuni le     LUNDI 1er DÉCEMBRE 2008 à 18 h 45, à la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS  sous la présidence de Monsieur Frédéric DUBOUIS, Maire.  Monsieur Patrick GÉHIN , Conseiller Municipal, a été nommé secrétaire de séance.

,

	MEMBRES  DU CONSEIL MUNICIPAL
	PRÉSENT
	EXCUSÉ
	POUVOIR À
	ABSENT

	1. M. DUBOUIS Frédéric, Maire
	(
	
	
	

	2. M. ROMARY Laurent, 1e Adjoint
	(
	
	
	

	3. M. COURTIER Jean-Louis, 2e Adjoint
	(
	
	
	

	4. M. MATHIEU Gilbert, 3ème Adjoint
	(
	
	
	

	5. M. LEHNERT Philippe, 4ème Adjoint
	(
	
	
	

	6. M. BARBAUX Robert Marie, 5ème Adjoint
	(
	
	
	

	7. Mme DAVAL Marie-Thérèse, Conseiller Municipal
	
	(
	BARBAUX Robert Joseph
	

	8. M. MARTIN Jean-Pierre, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	9. M. GRANDJEAN Jacques, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	10. M. BONNARD Marcel, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	11. M. BARBAUX Robert (Marie) Joseph, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	12. Mme COLLAS Valérie, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	13. M. MANSUY Guy, Conseiller Municipal
	
	(
	
	

	14. M. GÉHIN Patrick, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	15. M. CORNU Jean, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	16. Mme DUCHÊNE Marie-Françoise, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	17. M. BARON Dominique, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	18. Mme LOHMANN Marcelle, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	19. Mme SCHMIDT Hélène, Conseiller Municipal
	
	(
	MARTIN Jean-Pierre
	




L’ordre du jour était le suivant :

N° 165
Approbation du Conseil Municipal en date du 13 Novembre 2008

N° 166
Autorisation d’intenter au nom de la commune des actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle

N° 167
Délégations du Maire – Modification

Délibération n° 165/2008

Adoption du Procès-Verbal de la  séance du 13 Novembre  2008

Monsieur MARTIN informe le Conseil Municipal qu’il ne pourra pas approuver le procès-verbal en l’état, si des précisions ne sont pas apportées quant à la présence effective des conseillers municipaux à cette réunion.
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DIT que les modifications suivantes seront apportées au compte-rendu de la séance du jeudi 13 novembre 2008 :

· M. ROMARY Laurent, 1er Adjoint :
Absent Excusé

· M. COURTIER Jean-Louis, 2ème Adjoint :
  Présent   à partir de la  question N°  162
· Mme DUCHÊNE Marie-Françoise,
      Conseillère Municipale :                                   Présente à partir de la  question N°  155.
APPROUVE, après rectifications, le procès-verbal de la séance du Jeudi 13 Novembre 2008. 


Délibération n° 166/2008

Autorisation d’intenter au nom de la Commune des actions en justice ou défendre la Commune dans les actions intentions contre elle

Monsieur le Maire rappelle les dégâts occasionnés aux bâtiments et matériels communaux le 7 août 2008 par un véhicule conduit par Monsieur MARTIN Olivier et que cette affaire passe au Tribunal de Grande Instance d’Épinal le 11 décembre prochain. La délibération n° 21 du 17 mars 2008, et plus précisément son article 11, n’est pas adaptée pour cette juridiction.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à :

· représenter la Ville de PLOMBIERES-LES-BAINS devant le Tribunal de Grande Instance d’Épinal  ou toute une autre juridiction 

·  à se porter partie civile 

· à signer tout document

dans le cadre des poursuites engagées à l’encontre de Monsieur MARTIN Olivier.

PRÉCISE que cette autorisation d’intenter au nom de la Commune des actions en justice ou défendre la Commune dans les actions intentées contre elle est valable également pour toute autre affaire. 

DEMANDE la modification de  l’article 11 des délégations du Maire.



Délibération n° 167/2008

Délégations du Maire - Modification

Suite à la délibération n° 166 du 1er Décembre 2008, il convient de modifier l’article 11 des délégations de pouvoirs attribuées  à Monsieur le Maire,

Le conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

MODIFIE l’article 11 des délégations de pouvoirs à Monsieur le Maire.

Dit que les termes de cet article seront désormais les suivants :

« Représenter la Commune en tant que requérant ou en tant que défenseur auprès de toute juridiction et de tout degré de juridiction pour toute nature de litige concernant la Commune, les Conseillers Municipaux et le Personnel, sans considération de valeur des actions contentieuses qui pourraient être engagées. »




	L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 19 heures 05.

	Frédéric DUBOUIS,

Maire.


	Laurent ROMARY,

1er Adjoint.
	Jean-Louis COURTIER,

2ème Adjoint

	Gilbert MATHIEU,

3ème Adjoint.


	Philippe LEHNERT,

4ème Adjoint.
	Robert Marie BARBAUX,

5ème Adjoint.

	Robert Marie Joseph BARBAUX,

Conseiller Municipal.


	Dominique BARON,

Conseiller Municipal.
	Marcel BONNARD,

Conseiller Municipal.

	Valérie COLLAS,

Conseiller Municipal.


	Jean CORNU,

Conseiller Municipal.
	Marie-Thérèse DAVAL,

Conseiller Municipal.
-Excusée, pouvoir à Robert Joseph BARBAUX -

	Marie-Françoise DUCHÊNE,

Conseiller Municipal.


	Patrick GÉHIN,

Conseiller Municipal.
	Jacques GRANDJEAN,

Conseiller Municipal.

	Marcelle LOHMANN,

Conseiller Municipal.


	Guy MANSUY,

Conseiller Municipal.
- Excusé -
	Jean-Pierre MARTIN,

Conseiller Municipal.

	Hélène SCHMIDT,

Conseiller Municipal.

-Excusée, pouvoir à Jean-Pierre MARTIN -
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